


Le « mur de l’aide sociale »
Qu’est-ce que le « mur de l’aide sociale »?

L’expression « mur de l’aide sociale » est utilisée par les politiciens et les décideurs pour parler des obstacles qui, à leur avis, découragent les personnes de quitter l’aide sociale. 
Leur principale inquiétude est habituellement que les personnes assistées sociales qui obtiendraient des conditions financières supérieures à celles des personnes qui travaillent au salaire minimum n’éprouveraient plus de motivation à chercher de l’emploi salarié. 
L’expression « mur de l’aide sociale » sert également à désigner la perte des avantages liés aux médicaments et aux soins dentaires que beaucoup de gens éprouvent peu après avoir quitté l’aide sociale. 
Des fissures dans le mur
La notion de « mur de l’aide sociale » repose sur plusieurs a priori et préjugés erronés:  

· Préjugé No 1 – Les personnes assistées sociales sont capables de travailler mais choisissent de ne pas le faire. La notion de « mur de l’aide sociale » laisse entendre que les personnes assistées sociales ont simplement besoin d’incitatifs suffisants pour trouver du travail salarié. Les adeptes de cette notion s’appuient sur les stéréotypes qui font des pauvres des paresseux profiteurs qui ont besoin d’être aiguillonnés pour travailler. La notion de « mur de l’aide sociale » cache le fait que des personnes assistées sociales sont incapables de travailler en raison d’incapacités, de responsabilités de garde d’enfants ou de manque d’aptitudes commercialisables. On passe également sous silence la discrimination à laquelle se heurtent beaucoup de travailleuses et de travailleurs dans leur recherche d’emploi. 
· Préjugé No 2- Le chômage avantage les travailleurs et les travailleuses. La notion de « mur de l’aide sociale » prend pour acquis que les gens préfèrent ne pas travailler et que le chômage est même avantageux pour eux. Dans les faits, ce sont les employeurs qui bénéficient du chômage parce qu’il leur assure un bassin de main-d’œuvre à rabais, parce que désespérée.  
· Préjugé No 3 – Un emploi permet d’échapper à la pauvreté.  En Ontario, un travailleur et une travailleuse sur six gagnent un salaire de misère. Compte tenu de la faiblesse du salaire minimum et de la proportion croissante d’emplois mal payés, à temps partiel ou contractuel, on voit de plus en plus de gens demeurer piégés dans la pauvreté même quand ils et elles arrivent à trouver du travail. 
· Préjugé No 4 - Le problème, c’est que l’aide sociale est trop généreuse. Les gens qui parlent du « mur de l’aide sociale » désignent souvent la perte des avantages de santé et des soins dentaires comme un obstacle majeur à quitter l’aide sociale. C’est un fait que ces avantages sont importants pour tout le monde. Mais la solution à ce problème et à d’autres enjeux semblables n’est pas de rendre l’aide sociale aussi inconfortable que possible, mais de veiller à ce que tout le monde ait accès à des avantages de santé et à des soins dentaires acceptables, que ces gens disposent ou non d’un emploi. 
On nous cache la vérité au sujet de la pauvreté
La vérité, c’est que 14,4% des Ontariens(ne)s vivent au-dessous du seuil de pauvreté.
 La majorité de ces gens sont des gagne-petit ou des assistés sociaux. Leur pauvreté résulte en grande partie de politiques gouvernementales qui maintiennent à des niveaux dangereusement bas les barèmes d’aide sociale et le salaire minimum. 
La vérité, c’est que la pauvreté ne résulte pas des lacunes personnelles des gens qui s’efforcent de joindre les deux bouts mais bien de politiques gouvernementales qui échouent à résoudre efficacement et équitablement les dysfonctions propres au marché du travail actuel et les obstacles systémiques que vivent beaucoup de personnes à faible revenu. 
Une première étape cruciale à l’éradication de la pauvreté est une hausse des barèmes d’aide sociale et du salaire minimum qui les porte à des niveaux permettant un niveau de vie acceptable. 
Les gouvernements doivent aussi créer des politiques qui aident plus efficacement les gens à trouver et à conserver du travail salarié. Ces politiques devraient comprendre, au minimum: 
i) des services de garde accessibles et abordables,
ii) l’adaptation aux travailleuses et travailleurs handicapés,
iii) l’accès à une formation et à une éducation appropriées pour les personnes sans emploi ou sous-employées,
iv) la reconnaissance des titres de compétences acquis à l’étranger,
v) la mise en œuvre et l’exécution généralisées des normes d’emploi.  
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� Sur la base du seuil de faible revenu avant impôt de Statistique Canada et des données du Recensement de 2001.
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